
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION 

N°44-2010 

 

relative 

 

 

 

au délai de prescription extinctive de droit commun 

 

 

 

 

 

 



Considérant que le Médiateur a été saisi par un certain nombre de réclamations 
émanant de citoyens qui se sont vu réclamer le remboursement d’un indu suite à la 
vérification de leurs dossiers après de longues années consécutives à l’octroi d’aides 
ou de prestations de l’Etat ; 
 
considérant que dans un cas particulier le service des aides au logement a mis 17 
ans pour enjoindre à un couple marié de rembourser un montant de plus de 3000 
euros correspondant à un trop perçu de bonification d’intérêts ; 
 
considérant que suivant une jurisprudence constante des juridictions administratives 
la répétition de l’indu même de sommes payées à des termes périodiques ne revêt 
pas le caractère d’une créance périodique ; 
 
que dès lors que ce n’est pas la prescription quinquennale telle qu’énoncée à l’article 
2277 du Code civil relatif aux créances périodiques qui est applicable mais la 
prescription trentenaire de droit commun prévue par l’article 2262 du Code civil ; 
 
considérant l’inadéquation manifeste entre la prescription trentenaire dont peuvent se 
prévaloir tous créanciers et en l’occurrence aussi l’Etat pour toutes les actions réelles 
et personnelles et les délais généralement très courts allant de 6 mois à 2 ans au-
delà desquels le citoyen n’est plus autorisé à demander une aide ou quelconque 
prestation de l’Etat à laquelle il a légalement droit; 
 
considérant que la prescription pour être un des principes inhérents à tout système 
juridique moderne peut si elle est trop longue aller à l’encontre du principe de 
sécurité juridique ; 
 
considérant que selon la doctrine « le droit et la justice qui doit dire le droit, ont en 
effet pour fonction essentielle la paix sociale, et, à cette fin, ils ne peuvent tolérer 
qu’une situation qui emporte des effets juridiques puisse demeurer indéfiniment 
ouverte et faire sans fin l’objet de discussions ou de litiges, à peine de mettre en péril 
la sécurité juridique, indispensable à la stabilité sociale1». 
 
considérant « que la sécurité des transactions juridiques s’accommode mal d’une 
prescription particulièrement longue et désormais d’autant moins nécessaire que les 
acteurs juridiques ont un accès plus aisé qu’auparavant aux informations qui leurs 
sont indispensables pour exercer valablement leurs droits2 » ; 
 
considérant qu’en France le délai de prescription extinctive de droit commun a été 
réduit à cinq ans en matière contractuelle et à dix ans en matière extra-contractuelle 
et qu’en Allemagne le délai de prescription trentenaire a été réduit de trente à trois 
ans ; 
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« Le droit, la justice et le temps qui passent » Nicole Cahen  
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 « Pour un droit de la prescription moderne et cohérent » par Messieurs Jean-Jacques Hyest, Hugues 

Portelli et Richard Yung au nom de la Commission des lois et de la mission d’information de la 

Commission des lois  

 
 



considérant que dans les textes plus modernes qui régissent la répétition de l’indu en 
matière administrative le délai de prescription est de 5 ans ; 
 
qu’ainsi conformément à l’article 85 du chapitre 4 du statut des fonctionnaires de la 
Communauté européenne, « la demande de répétition doit intervenir au plus tard au 
terme d’un délai de cinq ans commençant à courir à compter de la date à laquelle la 
somme a été versée ». 
 
Le Médiateur recommande au Ministre de la Justice de revoir le délai de la 
prescription extinctive de droit commun afin de la ramener à un délai plus 
raisonnable qui en tout état de cause ne devrait pas dépasser dix ans. 
 

 

Luxembourg, le 21 décembre 2010 
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